
A u M ali, l a mi s e e n œ u vr e d u R é gi m e d’ A s si st a n c e M é di c al e 
( R A M E D) e st c o nfr o nt é e à d e s diffi c ult é s l ar g e m e nt 

i m p ut a bl e s à s o n m o nt a g e i n stit uti o n n el et t e c h ni q u e i niti al.

L a ur e nc e T o ur é & V al éry Ri d d e

Mi s e n œ u vr e d e p uis 2 0 1 1, l e R A M E D pr e n d pl a c e d a ns u n c o nt e xt e diffi cil e et u n e 
c ert ai n e i n diff ér e n c e. Il é pr o u v e d es diffi c ult és d a ns l’i d e ntifi c ati o n et l’i m m atri c ul ati o n 
d es pl us p a u vr es. L a pris e e n c h ar g e m é di c al e d es b é n éfi ci air es r est e a n e c d oti q u e. L es 
r éf or m es e n g a g é es p o ur a m éli or er l es p erf or m a n c es d u R A M E D d oi v e nt i nt é gr er u n e 
r é visi o n d u dis p ositif i niti al.

 I ntr o d u cti o n  

L e R A M E D ( R é gi m e d’ assist a nc e m é dic al e) est u n 
d es tr ois dis p ositifs d e pr ot ecti o n s oci al e a u M ali. 
Il est d esti n é à l a pris e e n c h ar g e m é dic al e gr at uit e 
d es pl us p a uvr es et a utr es a d mis d e dr oit ( or p h eli ns, 
e nf a nts d es r u es, d ét e n us, victi m es d e g u err e). Dix 
a ns a pr ès l a pr o m ul g ati o n d e s es t ext es l é gisl atifs, 
l e dis p ositif affic h e d es r és ult ats p e u s atisf ais a nts. 
C ett e n ot e vis e à m o ntr er i) c o m m e nt l es diff ér e nts 
act e urs ass ur e nt s a mis e e n œ u vr e, ii) si l es c h oix 
q ui o nt pr ési d é à s a f or m ul ati o n s o nt a d a pt és a ux 
str uct ur es  i nstit uti o n n ell es, iii)  l’ acc essi bilit é  et  
l’ a d a pt ati o n d es s ervic es à s es p o p ul ati o ns ci bl es.

F ait s s aill a nt s  

•	 L a c o m pl exit é d u m o nt a g e i nstit uti o n n el d u 
R A M E D r e n d s a mis e e n œ uvr e difficil e et j o u e 
n é g ativ e m e nt s ur s es p erf or m a nc es

•	 L’ e n g a g e m e nt d es act e urs s o uffr e d’ u n d éficit 
d’i nf or m ati o n et d e fi n a nc e m e nt et d’ u n c a hi er 
d es c h ar g es i m pr écis.

•	 L e m o nt a g e d u R A M E D n e pr e n d p as e n c o m pt e 
l a p erc e pti o n et l es c o ntr ai nt es d es p ers o n n es 
tr ès v ul n ér a bl es.
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Le recueil des données, d’octobre 2016 
à mars 2017, repose sur la réalisation 
de 64 entretiens avec des personnes 
ressources impliquées dans la mise en 
œuvre (agents de l’ANAM et des ser-
vices sociaux déconcentrés, élus des 
mairies, professionnels de santé) dans 
les districts de Dioila, de Koulikoro et 
Ouelessebougou. L’exploitation de la 
documentation existante et des phases 
d’observation ont permis de compléter 
et de mettre en perspective les discours 
recueillis. Le cadre conceptuel mobi-
lisé pour l’analyse est le Consolidated 
Framework For Implementation 
Research (CFIR). Il permet d’étudier cinq 
dimensions pour comprendre la mise en 
œuvre d’une intervention (voir Figure 2). 

 Résultats  

Le contexte externe à l’intervention 
est resté indifférent à la mise en 
œuvre du RAMED

Le démarrage du RAMED en 2011 s’est fait dans un 
contexte de forte instabilité politique et sécuritaire. Ces 
graves événements détournent l’attention des acteurs 
internationaux, de l’Etat et de l’opinion publique. Ils 
renforcent le scepticisme concernant la capacité de 
l’Etat à faire face à cette innovation sociale. La mise en 
œuvre concomitante de l’assurance médicale obliga-
toire (AMO), politique phare, au départ controversée, 
contribue à laisser dans l’ombre ce dispositif destiné 
aux plus pauvres.

Les caractéristiques structurelles de 
cette initiative plébiscitée sont peu 
novatrices et imprécises

Le RAMED est une initiative de l’Etat appréciée car elle 
montre, enfin, l’intérêt des plus hautes autorités pour 
les catégories les plus défavorisées de la population. 
La création de ce dispositif est un besoin ressenti par 
tous les acteurs des services socio-sanitaires et des col-
lectivités. Ils partagent une égale conscience de l’exclu-
sion d’un nombre croissant de personnes. Les solutions 
antérieures au RAMED, qualifiées de « bricolage déri-
soire », reposaient sur la bonne volonté de ces acteurs 
et leurs contributions financières. La mise en œuvre du 
RAMED est une « épine de moins dans le pied ».

“ Si le RAMED n’existait pas, il 
faudrait le créer, très honnêtement. ” 

(Professionnel de santé, CSREF)

 Approche  

4- Caractéristiques de 
l’intervention

5- Processus de mise en oeuvre 

Formations 
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ANAM

Services déconcentrés du MSAH

1- Contexte externe

2- Contexte interne

(acteurs im
pliqués dans la mise en œuvre du RAMED)
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Le fonctionnement des services publics ou parapublics 
est routinier et bureaucratique. On note un déficit de 
communication intra et interservices et une gestion 
peu contrôlée des abus. Les meilleures conditions de 
travail et de rémunération à l’ANAM ne facilitent pas la 
collaboration des services étatiques partenaires.

Il existe des tensions institutionnelles, historiquement 
constituées, entre secteur santé et secteur social, entre 
services déconcentrés de l’Etat et élus des collectivités. 
Cela se traduit par une faible synergie d’action et de 
mutualisation des moyens nécessaire à une approche 
globale et intégrée de la grande pauvreté.

Les clivages institutionnels et sectoriels rendent difficiles l’opérationnalisation 
d’un montage interne multi acteurs et la mutualisation des ressources

Le démarrage est difficile et la mise en œuvre chaotique jusqu’en 2016

“ Le RAMED, c’était salutaire. Mais là, il faut voir comment mettre tout le 
monde vraiment dans la partition. ” 

(Elu, mairie)

L’ANAM est la nouvelle agence chargée d’immatricu-
ler les indigents/admis de droit, et de rembourser les 
prestations aux formations sanitaires. De par le mon-
tage institutionnel multi-acteurs du RAMED, l’ANAM 
dépend des autres intervenants pour l’identification 
des bénéficiaires, la constitution des dossiers en vue 
d’une immatriculation et de la prise en charge médi-
cale. Or, l’ANAM n’a aucune autorité sur ces acteurs, 
et aucune structure de coordination n’est prévue. 
La formulation du RAMED n’a pas fourni l’occasion 
de clarifier le montage préexistant et de régler ses 

dysfonctionnements. Les textes législatifs/réglemen-
taires ne précisent, ni la définition de l’indigence, ni 
les modalités d’identification de ses cibles, ni l’articu-
lation avec les autres mécanismes d’aides. 
Le dispositif a été largement reconduit sans question-
ner son adéquation au ressenti et aux conditions de 
vie des personnes vulnérables : acceptation du risque 
de stigmatisation, soumission à une enquête sociale 
souvent peu soucieuse de confidentialité, capacité à 
constituer le dossier requis.

2018 : un bilan 
organisationnel 
en progression 
mais des défis 
importants à 
relever

2012 et 2013 : un démarrage 
difficile

 - Inadéquation recrutements/
besoins en RH de l’ANAM

 - Problèmes structurels à régler 
(financement fonctionnement 
ANAM, absence répertoire 
indigents)

 - Faible mutualisation ANAM/
CANAM

2014 à 2016 : une mise en œuvre 
déficiente 

 - Une politique de communication 
volontairement minimaliste.

 - Une identification des bénéficiaires, 
faible et peu soucieuse de la cible

 - Les enquêtes sociales : une 
formalité plus qu’un contrôle 

 - Une immatriculation lente, 
source d’exclusion des personnes 
vulnérables 

 - Une prise en charge médicale axée 
sur des situations d’urgence en 
milieu hospitalier

2017 : un nouveau 
départ pour le 
RAMED 

 - Restructurer 
l’ANAM, 
optimiser ses 
performances 
techniques, 
communiquer, 
contractualiser 

2012 2014 2017 2018



 Conclusions  

Le RAMED constitue un dispositif ambitieux et pionnier 
dans la sous-région. Il dispose d’atouts indéniables : 
financement étatique, besoin réel reconnu, contexte 
national et international sceptique mais favorable à 
l’initiative. Sa mise en œuvre reste néanmoins pro-
blématique. Plusieurs dimensions du CFIR illustrent 
les faibles performances du dispositif réglementaire 
adopté par l’Assemblée nationale il y a près de 10 ans : 

•	 Le contexte interne traversé par de multiples 
tensions ; 

•	 Des acteurs peu informés, démotivés, rivaux ; 
•	 Un dispositif flou, inachevé et peu adaptée à la 

situation critique des plus pauvres. 

 Recommandations  

•	 Désigner une structure de coordination du 
RAMED et élaborer une planification commune 
des objectifs et résultats attendus.

•	 Élaborer un manuel de procédure fixant les 
rôles et obligations de chaque acteur.

•	 Replacer les cibles au centre des dispositifs 
d’identification qui doivent être précisés.

•	 Communiquer et atteindre une masse critique 
de personnes clairement informées.

•	 Mettre en synergie les différentes politiques 
sociales en faveur des plus pauvres.

• Ilot n°17, Cité El Farako • BP E 5448 Bamako • Tél. (+223) 60 46 51 74 • siskoam@yahoo.fr •
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La perception du dispositif et l’engagement des acteurs restent ambivalents et 
ambigus

Les acteurs sont encore insuffisamment informés. Ils 
révèlent un positionnement ambivalent vis-à-vis du 
RAMED. Favorables sur le principe, et convaincus de 
son utilité, ils manifestent un certain scepticisme quant 
au montage institutionnel et financier retenu. Ils ont 
toujours des réticences difficilement avouables : 

•	 L’ANAM doute de sa capacité à faire face à un 
afflux de bénéficiaires.

•	 Les élus locaux, en quête de retombées 
politiques plus directes, craignent en outre de 
perdre des ressources fiscales (les indigents 
étant exonérés d’impôts).

•	 Les agents des formations sanitaires anticipent 
une surcharge de travail et une perte de 
ressources consécutives à toute forme de 
gratuité.

•	 Les services sociaux déconcentrés sont 
démotivés par l’absence de changements dans 
leurs conditions de travail et de rémunération. 

Devant le faible engagement des acteurs dans l’iden-
tification des plus pauvres, on s’interroge sur le profil 
des bénéficiaires actuels du RAMED.

“ Souvent on oublie les vrais 
indigents au profit de ceux qui sont 
indigents entre guillemets ”

Cadre ANAM




